
 

 

 

 

 

 

Il est des festivités fort réjouissantes. Celles-ci sont souvent populaires et marquent les mé-

moires. 

Il en est une très appréciée, au nombre de spectateurs incalculable, et totalement gratuite,  il 

s’agit du Tour de France. 

Que vous soyez philatéliste ou cartophile, le Tour peut être un grand sujet de collection. 

Le Tour 2024 a fait étape en Principauté de Monaco avant de connaître son terme par une ar-

rivée à Nice, mais c’est en Principauté que nous allons, comme les coureurs, nous y arrêter. 

Et c’est par la philatélie que nous allons vivre ce évènement. 

 

La 21ème et dernière étape du Tour 2024 a été célébrée à Monaco par l’émission d’un timbre 

à la faciale à 1,29 €. Émis le 15 juillet 2024 et imprimé en feuillet de 10 exemplaires, ce timbre 

symbolise le parcours du Tour, de son départ d’Italie à son arrivée à Nice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un seul tirage en une seule journée est connu, la date d’impression est du 21.05.24  

 

 

 

 

  

2024 - le Tour de France en Principauté de Monaco 

Enveloppe 1er jour de 

l’Office des Émissions 

avec le cachet illustré 

du 15.07.24 

Willy Petit 



 

Monaco a pour habitude de faire les chose en grand, et a mis en service, durant 6 jours, une 

flamme d’oblitération annonçant cet évènement au bureau de Monte Carlo, le seul équipé 

d’une machine Néopost à encrage noir. Cette flamme est officiellement active pour six jours 

consécutifs, du lundi 15 au samedi 20 juillet 2024.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ensemble d’exception, image partielle des six lettres revêtues des oblitérations mécaniques de 

en service à Monte Carlo / Pté de Monaco du 15 au 20 juillet inclus 

(courrier ayant voyagé avec indexations de tri) 
 

Puis, aussi surprenante qu’inattendue, cette même oblitération mécanique apparaît datée du 

dimanche 21 juillet 24. C’est le jour de l’étape Monaco-Nice, elle est apposée au dos d’une 

carte postale officielle Tour de France 2024 éditée par DOCAPOST. 

Deux cartes postales différentes sont éditées chaque année par cette société. Elles sont diffusées 

dans les bureaux de Poste de chaque ville départ et chaque ville étape du Tour, sont aussi dis-

ponibles sur le stand itinérant du Tour. Elles sont distribués gratuitement au public et sont desti-

nés à la correspondance adressée aux coureurs. 

 

 

 

Les cartes DECAPOST sont 

éditées depuis une ving-

taine d’années et font le 

bonheur des cartophiles… 

et des maximaphiles (page 

suivante). 

 

 

Cerise sur le gâteau, nou-

velle date NON ANNONCÉE 

d’utilisation de la flamme 

illustrée Étape Monaco-

Nice le DIMANCHE 21-7-

2024, jour de la course. 

(au dos d’une carte DOCA-

POST non adressée) 



 

Ces cartes postales représentent un support idéal pour le maximaphile : carte éditée avant 

l’émission du timbre collant parfaitement avec le sujet de la figurine.  

Concernant le Tour édition 2024, l’illustration du timbre émis par l’Office des Émissions de 

Monaco reprend exactement celle de l’une des deux cartes DECAPOST. 

  

 Le timbre Tour 2024 sur cartes maximum réalisées sur les deux cartes DECAPOST 2024  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

Côté usage postal, ce timbre à 1,29 € correspond au tarif de la lettre verte intérieure (France 
et assimilé) 1er échelon au départ de la Principauté. 
 

Afin de compléter ce bel en-

semble, le collectionneur attentif 

recherchera le timbre du Tour 

SEUL au tarif : sur carte postale et 

sur lettre verte 1er échelon. 
 

Cela pourrait être le point de dé-

part d’une collection plus ambi-

tieuse sur le thème du Tour de France. Puisse ce modeste papier en ouvrir la voie… plaisir et 

satisfaction garantis ! 

 

 

Oblitération tàd MONTE-CARLO 12-8 2024 
Oblitération tàd MONTE-CARLO 12-8 2024 

L’illustration du timbre reprend celle de la carte 

Lettre affranchie au tarif intérieur 2ème 

échelon de poids (tranche 21 à 100 

grammes) à destination de la France. 

Une paire du timbre Tour de France à 

1,29 € sera nécessaire. (oblitération du 
bureau de MONTE-CARLO le 12-8 

2024    


